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STATUTS REGIONAUX
Statuts de la 13�me R�gion Ile-de-France

Du Club 41 Fran�ais

Entre les soussign�s :

 Club 41 de BEAUVAIS CORREUS n� 025,
 Club 41 de BOIS COLOMBES n�268, 
 Club 41 de CHANTILLY n� 238, 
 Club 41 de CHARTRES n� 090, 
 Club 41 de CHARTRES BORD DE L’EURE n� 281, 
 Club 41 de COMPIEGNE n� 248, 
 Club 41 de DREUX n� 161, 
 Club 41 d’ENGHIEN LES BAINS n� 158,
 Club 41 d’ETAMPES n�199, 
 Club 41 de FONTAINEBLEAU n� 121, 
 Club 41 de LE CHESNAY PACHANGE n� 309, 
 Club 41 de MANTES LA JOLIE n� 143, 
 Club 41 de MEAUX n� 004, 
 Club 41 de MELUN n� 077, 
 Club 41 de MONTEREAU n� 298, 
 Club 41 de MONTESSON BOUCLE DE SEINE n� 302, 
 Club 41 de NOYON n� 292, 
 Club 41 de PARIS I n�00 5, 
 Club 41 de PARIS II n� 079, 
 Club 41 de PARIS RIVE GAUCHE n� 252, 
 Club 41 de PARIS VILLAGES n� 175, 
 Club 41 de PROVINS n� 251, 
 Club 41 de RAMBOUILLET n� 224, 
 Club 41 de SAINT QUENTIN EN YVELINES n� 258,
 Club 41 de SENLIS n� 093, 
 Club 41 de SENS n� 174, 
 Club 41 de VERSAILLES n� 256, 
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Il est expos� et d�cid� ce qui suit :
Pr�ambule
Le Club 41 Fran�ais a �t� cr�� par des Statuts d�pos�s � la Sous-pr�fecture de 
Brest par Maurice Fidelaire le 1er octobre 1961 et publi�s au Journal Officiel du 
21 octobre 1961 page 9600, statuts modifi�s depuis par diverses assembl�es 
g�n�rales.
L’assembl�e g�n�rale du Club 41 Fran�ais en date du 10 juin 2000 � Paris a tout 
d'abord d�cid� d'adopter les statuts types des clubs 41 locaux.
Le Club 41 Fran�ais s’administre �galement de fa�on d�centralis�e par ses 
R�gions. Dans l’objectif de doter les r�gions de la personnalit� morale, le Club 41
Fran�ais a d�cid� d’adopter les statuts types qui suivent et d’institutionnaliser
ainsi les R�gions.
Chaque R�gion est dot�e de la personnalit� morale apr�s adoption des pr�sents 
statuts par son assembl�e g�n�rale constitutive comprenant les clubs locaux 
d�pendant de son territoire et publication de sa cr�ation au Journal Officiel.
Il est enfin rappel� que le nom �Club 41� et l’Insigne du Club 41 sont la propri�t� 
exclusive du Club 41 Fran�ais. Ils ne peuvent d�s lors �tre utilis�s ni � des fins 
personnelles ou politiques, ni par toute personne physique ou morale ne relevant 
pas du Club 41 Fran�ais.
Statuts de la Treizi�me R�gion du Club 41 Fran�ais ILE DE FRANCE :
Statuts types des associations r�gionales

Titre I
Dispositions g�n�rales
Article 1 - Constitution - D�nomination
Il est constitu� une association r�gie par la Loi du 1er juillet 1901, le d�cret
du 16 ao�t 1901, qui portera le nom de Treizi�me R�gion du Club 41 Fran�ais, ILE 
DE FRANCE.
Article 2 - Affiliation
Cette Association, qui sera appel�e R�gion dans la suite des pr�sentes, est 
membre de droit de la F�d�ration d�nomm�e Club 41 Fran�ais dont elle approuve 
les statuts annex�s aux pr�sentes.
Elle porte le num�ro 13 dans la liste des membres de droit de la F�d�ration.
Article 3 - Dur�e
La dur�e de l’Association est illimit�e.
Article 4 - Si�ge
Domicile de Mr COLLIN Jacques, 40 All�e de la Douarde – MACHERIN – 77630 
SAINT MARTIN EN BIERE.
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Il pourra changer d’adresse sur simple d�lib�ration du bureau de la R�gion. Cette 
adresse sera alors notifi�e au Secr�taire National du Club 41 Fran�ais et � la 
pr�fecture ou sous-pr�fecture comp�tente.
Article 5 - Objet
La R�gion a pour mission d'animer, au nom du Club 41 Fran�ais, les Clubs 41 de 
son territoire d�limit� par le Comit� national. Par sa participation au Comit� 
National, elle participe, repr�sent�e par son Pr�sident, � la gestion du Club 41 
Fran�ais.
La R�gion veille particuli�rement � multiplier les initiatives nationales et
internationales destin�es � favoriser les contacts entre les membres du
Club 41 Fran�ais, au moyen de rassemblements horizontaux ou verticaux
ou de voyages individuels mutualis�s.
Le Pr�sident de R�gion joue un r�le pr��minent dans la cr�ation de nouveaux
Clubs sur le territoire qu'il administre. Il pr�side la remise de charte des 
nouveaux Clubs.
1. Les missions d'animation rÄgionale
La R�gion est charg�e de v�rifier la concordance des statuts et du r�glement 
int�rieur des clubs locaux par rapport aux statuts nationaux du Club 41 Fran�ais 
et aux statuts types des clubs 41 locaux.
La R�gion est charg�e de promouvoir le d�veloppement sur son territoire du 
Club 41 Fran�ais en apportant son concours � la formation de nouveaux clubs et 
en supervisant les clubs en formation.
La R�gion g�re, par tous les moyens amiables � sa disposition, les conflits qui 
pourraient exister au niveau local.
La R�gion prend l'initiative de r�unions interclubs chaque fois que cela lui para�t 
utile.
La R�gion peut mener toutes actions qui font partie des objectifs du
Club 41 Fran�ais.
2. Mission de gestion nationale
La R�gion, assure la visite des clubs de son territoire et entretient des rapports
avec leur Pr�sident et leurs membres. Elle est le relais entre les clubs qui la 
constituent, le Comit� national et le Bureau national.
Par la participation de son Pr�sident au Comit� National, elle participe � la 
gestion du Club 41 Fran�ais et s'assure que cette gestion prend bien en compte 
les int�r�ts et les aspirations des Clubs de son territoire.

Titre II – Membres
Article 6 - Membres
Les membres de la r�gion, dont le territoire est d�fini par le Comit� national,
sont les Clubs 41 locaux membres de la F�d�ration d�nomm�e Club 41 Fran�ais.
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Un Club 41 local peut en principe demander son affiliation � une autre r�gion 
adjacente uniquement pour des raisons historiques, g�ographiques ou 
d�mographiques. Toutefois, une demande motiv�e doit �tre adress�e au 
Pr�sident national. Le Pr�sident national, � la demande du Comit� national pourra 
d�signer une commission d’audit, compos�e d’un membre du bureau national et 
des deux pr�sidents de r�gion concern�s, charg�e de faire le point sur les 
motivations de cette demande. Le changement d’affiliation de r�gion du Club 41 
local ne sera effectif qu’apr�s validation par le Comit� National qui statuera sur
le rapport de la commission d’audit.
L’exclusion disciplinaire d’un club membre de la f�d�ration Club 41 Fran�ais telle 
que pr�vue � l’article 9 des statuts f�d�raux vaut exclusion de fait de la qualit� 
de membre de la R�gion.

Titre III
Administration
et fonctionnement
Article 7 - Le Bureau de R�gion
La R�gion est administr�e par un Bureau de R�gion compos� au minimum d'un 
Pr�sident, d'un ou plusieurs Vice-pr�sidents, d'un Secr�taire, d'un Tr�sorier, 
d'un Past-Pr�sident et d'un IRO charg� des Relations ext�rieures.
Sur proposition du Pr�sident, peuvent �tre coopt�s un Boutiquier et un 
R�dacteur. Sur proposition du Pr�sident, des postes techniques suppl�mentaires 
peuvent �tre cr��s et donner lieu � cooptation.
La R�gion peut d�cider en assembl�e g�n�rale d'avoir plusieurs districts, confi�s 
respectivement � un Vice-Pr�sident qui prend alors le titre de Vice-pr�sident 
charg� du district X, Y ou Z.
Les �lus du Bureau de R�gion ne peuvent rester au m�me poste plus de deux 
ann�es cons�cutives. La pr�sence au Bureau de R�gion ne peut durer plus de 
quatre ann�es cons�cutives. Le mandat de past-Pr�sident de R�gion n’entre pas 
dans ce calcul. Le cumul des fonctions est interdit au sein du Bureau de R�gion.
Le Pr�sident de R�gion doit avoir �t� Pr�sident de Club.
En cas d’absence, de d�mission ou de d�c�s en cours d’ann�e du Pr�sident de 
R�gion, celui-ci est remplac� pendant la dur�e de son mandat par le Past-
Pr�sident, � d�faut par le Vice-Pr�sident le plus ancien dans ses fonctions, � 
d�faut par le Vice-Pr�sident le plus r�cent dans ses fonctions. S’ils ont la m�me 
anciennet� par le plus �g�.
Le cumul entre la Pr�sidence de R�gion et la Pr�sidence d'un club local est 
interdit.
784
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Toute candidature � une fonction au sein de la R�gion doit �tre approuv�e par le 
club d'appartenance.
Le Bureau est convoqu� par le Pr�sident qui en d�finit l’ordre du jour. 
Les d�cisions sont prises � la majorit� des membres pr�sents ou repr�sent�s.
Article 8 - Le Pr�sident de R�gion
Le r�le du Pr�sident de R�gion est pr�pond�rant. Il pr�side l’association
r�gionale � laquelle adh�rent les Clubs locaux de sa r�gion. Il est � l’�coute des 
Clubs 41 locaux de sa r�gion. Il informe le Comit� national de toutes les 
questions importantes qu’ils peuvent poser.
Il est l’interlocuteur interm�diaire entre les structures nationales et
locales du Club 41 Fran�ais.
Il organise, administre, anime et informe sa R�gion avec l’aide du Bureau de 
R�gion. Il convoque, organise et pr�side les assembl�es g�n�rales et les Bureaux 
de sa R�gion.
Il repr�sente la R�gion au sein du Comit� National. Il doit tenir inform� le
Bureau National et le Comit� National du fonctionnement des Clubs de sa r�gion, 
surtout quand ce fonctionnement pr�sente des carences. Il prend toutes 
dispositions relatives � la perception des cotisations nationales (en qualit� de 
mandataire) et r�gionales dues par les Clubs de sa r�gion.
Il a voix d�lib�rative au sein du Comit� National, et, � ce titre, il participe, avec 
tous les Pr�sidents des autres associations r�gionales et les membres �lus et de 
droit du Bureau National, � l’orientation du Club 41 Fran�ais.
Il est charg� d’inciter, de surveiller et de contr�ler la cr�ation et le 
fonctionnement des Clubs 41 en projet et en formation dans sa r�gion.
Il s’assure que le ou les Club(s) parrain(s) du ou des futur(s) Club(s) 41,
remplissent bien leur mission d’assistance et d’information.
Article 9 - Contr�le par le Club 41 Fran�ais
L’objet de la R�gion, tel que pr�vu � l’article 5 des pr�sents statuts, est
l’animation au nom du Club 41 Fran�ais de son territoire d�limit�.
La R�gion repr�sent�e par son Pr�sident re�oit mandat pour percevoir les 
cotisations nationales au nom et pour le compte du Club 41 Fran�ais.
Dans le cadre des missions d�l�gu�es, le Club 41 Fran�ais dispose d’un
droit de contr�le sur la R�gion. Ce contr�le est exerc� par le vice-pr�sident 
national en charge de la r�gion concern�e.
Si celui-ci constate une carence financi�re ou une animation contraire � l’objet 
statutaire ou � l’esprit du Club 41 il adresse un rapport au Bureau national qui 
entendra le Pr�sident de la R�gion.
Le Pr�sident national, � la demande du Bureau national, pourra saisir le plus 
proche Comit� national afin de d�signer une commission d’audit, compos�e d’un 
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membre du Bureau national et de deux Pr�sidents de R�gion, charg�e de faire le 
point sur les questions litigieuses.
Si les conclusions de cette commission confirment les carences de la R�gion, le 
Comit� national dispose de moyens pour sauvegarder le Club 41 Fran�ais sur le 
territoire :
– Notification des remarques et obligations de faire au Pr�sident de R�gion qui 
devra rendre compte des solutions adopt�es au Comit� national suivant.
– Nomination de deux repr�sentants d�sign�s par le Bureau national pour 
assister le Pr�sident de R�gion dans la mise en place des solutions.
Les repr�sentants devront rendre compte de leur mission au Comit� national 
suivant.
– Convocation d’une assembl�e de r�gion ayant pour ordre du jour la situation de 
carence des instances r�gionales et l’�lection �ventuelle d’un nouveau Bureau. 
Cette assembl�e sera pr�sid�e par le vice-pr�sident national en charge de la 
r�gion concern�e.
Article 10
Perte de la qualit� de membre du Club 41 Fran�ais
La perte par la R�gion de la qualit� de membre du Club 41 Fran�ais entra�ne sa 
dissolution automatique. Les Clubs locaux membres de cette association 
deviennent automatiquement membres de la nouvelle association r�gionale d�s sa 
publication au Journal Officiel.
De plus, d�s la perte de la qualit� de membre, l’association :
– � l’interdiction d’utiliser le nom de Club 41, de se dire membre de la F�d�ration 
d�nomm�e �Club 41 fran�ais �, de pr�tendre avoir parmi ses membres des Club 
41 locaux, de faire �tat de son ancienne appartenance avec les Clubs nationaux 
membres du Clubs 41 International, d’utiliser ou de faire porter par ses 
membres tous les insignes du Club 41 ;
– perd le droit d’utiliser les labels, marques, logos et signes distinctifs du
Club 41;
– doit restituer les colliers distinctifs de la fonction ;
– doit reverser au Club 41 Fran�ais ou � tout organisme d�sign� par lui le boni de 
liquidation. Elle doit �galement lui remettre l’ensemble des moyens directement 
li�s � l’exercice des activit�s �Club 41�, tels que le fichier des membres, les 
documents sign�s par les membres. Elle doit permettre le transfert des 
partenariats en cours � l’organisme d�sign�.
Article 11 - Assembl�es g�n�rales
A l’initiative du Pr�sident de R�gion, les Pr�sidents des Clubs territorialement
install�s dans celle-ci, ou leurs d�l�gataires, se r�unissent au moins trois fois par 
an.
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L'assembl�e g�n�rale de la R�gion proc�de � l'�lection de son Bureau, selon les 
modalit�s pr�vues � l’article 12 des pr�sents statuts.
L’assembl�e g�n�rale approuve le rapport moral du Pr�sident et le rapport
financier du Tr�sorier.
Elle fixe le montant des cotisations des membres.
La participation des Pr�sidents des Clubs ou de leurs d�l�gataires accompagn�s 
�ventuellement d’une d�l�gation � l’assembl�e g�n�rale de R�gion, est un devoir 
pour ceux-ci.
L’organisation de chaque Assembl�e g�n�rale de R�gion, est confi�e � un Club de 
la R�gion et donne lieu � un contrat �crit ou au minimum � un �change de lettres, 
pr�cis et d�taill�, entre le Pr�sident de R�gion et le Pr�sident du Club 
accueillant.
Article 12 - R�union des Assembl�es
Les Clubs de la R�gion se r�unissent soit en assembl�e g�n�rale ordinaire, soit en 
assembl�e g�n�rale extraordinaire.
1. AssemblÄe gÄnÄrale ordinaire
Les assembl�es g�n�rales sont convoqu�es par le Pr�sident ou, en cas de besoin 
par le Comit� national pour toutes questions qu'il entend voir mettre � l'ordre du 
jour.
Les convocations sont adress�es au moins quinze jours � l'avance � tous
les clubs.
Le quorum de la moiti� plus un des Clubs membres pr�sents doit �tre atteint 
pour que l'assembl�e puisse valablement d�lib�rer. Si le quorum n'est pas 
atteint, une nouvelle assembl�e doit �tre convoqu�e dans les quinze jours 
suivants. Elle d�lib�re alors valablement quel que soit le nombre de clubs 
membres pr�sents.
Le vote a lieu � main lev�e sauf si le vote � bulletin secret est demand�.
Les votes sont acquis � la majorit� absolue des membres pr�sents et
repr�sent�s au premier tour, � la majorit� relative des membres pr�sents ou 
repr�sent�s au tour suivant.
Seuls ont droit de vote les Pr�sidents des clubs membres ou leurs
repr�sentants, membres du m�me club, porteurs d’un pouvoir. 
Chaque Club dispose d’une voix.
L'assembl�e g�n�rale �lective a lieu au plus tard au 31 Mai dans les conditions 
d�finies pour les assembl�es g�n�rales ordinaires.
Les candidats �lus � chaque poste (Pr�sident, Vice-Pr�sident(s), Secr�taire, 
Tr�sorier, Past-Pr�sident et IRO charg� des relations ext�rieures) prennent 
leurs fonctions le 1er juillet suivant l'Assembl�e nationale du Club 41 Fran�ais. 
Ils constituent ensemble le Bureau. Ils peuvent organiser une r�union 
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protocolaire de passation des pouvoirs plus tardive, au plus tard avant le 30 Juin 
de l'ann�e.
Le bureau de vote est tenu par les membres honoraires pr�sents ou � d�faut par 
les trois membres les plus anciens non candidats.
L'assembl�e g�n�rale approuve les comptes et le rapport moral du Pr�sident et 
le rapport financier du Tr�sorier.
Elle fixe le montant des cotisations des membres.
Elle statue sur toutes questions relatives au fonctionnement de la R�gion et 
donne toutes autorisations au Bureau, au Pr�sident et au Tr�sorier pour 
effectuer toutes les op�rations entrant dans l'objet de la R�gion et qui ne sont 
pas contraires � la r�glementation, pour lesquelles les pouvoirs qui leur sont 
conf�r�s par les statuts ne seraient pas suffisants.
3. AssemblÄe gÄnÄrale extraordinaire
L’assembl�e G�n�rale Extraordinaire est convoqu�e comme l’assembl�e g�n�rale 
ordinaire. Lorsque l’objet de cette assembl�e est la modification des statuts ou 
une �ventuelle dissolution de l’Association, une convocation sp�ciale est adress�e 
aux membres.

Titre IV – Financement
Article 13 - Les finances de la R�gion
Les ressources de la R�gion sont constitu�es de cotisations des membres, des 
produits des activit�s qu'elle organise ainsi que des produits de la Boutique 
r�gionale, selon les modalit�s pr�vues dans les statuts du Club 41 Fran�ais au 
titre Finances.
Toutes inscriptions dans la liste des membres de l’annuaire du Club 41 Fran�ais 
(actif, honoraire, en disponibilit�) constituent � l’effectif � qui sert d’assiette au 
calcul des cotisations r�gionales pour l’ann�e statutaire � venir. 
Il est r�put� non n�gociable.
Les d�penses de la r�gion comprennent obligatoirement les frais de d�placement 
des membres de son bureau et les frais g�n�raux de son administration ainsi que 
tout autre �l�ment d�cid� par les Bureaux et assembl�es de la R�gion.
La R�gion sera indemnis�e, sur justificatifs et selon les modalit�s fix�es par le 
Comit� National, par le Club 41 Fran�ais des frais de participation
de son Pr�sident au Comit� National et de ceux engag�s pour toutes missions 
�manant du Pr�sident National Le Tr�sorier tient une comptabilit� r�guli�re
Une commission des finances compos�e de trois membres choisis parmi les clubs 
de la R�gion est d�sign�e chaque ann�e par l’assembl�e g�n�rale. Elle est 
charg�e de rendre un rapport sur la gestion � l’assembl�e g�n�rale charg�e 
d’approuver les comptes. La lecture du rapport est r�alis�e avant que l’assembl�e 
g�n�rale ne se prononce sur l’approbation des comptes.
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Titre V – Dispositions finales
Article 14 - R�glement int�rieur
En tant que de besoin, il sera �tabli un r�glement int�rieur par le Bureau, ratifi� 
par l’assembl�e g�n�rale ordinaire.
Article 15 - Hi�rarchie des normes juridiques
La hi�rarchie des normes juridiques applicables aux membres du Club
41 Fran�ais est la suivante :
– les statuts f�d�raux du Club 41 Fran�ais
– le r�glement int�rieur national
– le code du protocole
– les statuts des r�gions Club 41
– �ventuellement s’il en existe un, le r�glement int�rieur r�gional
– les statuts des clubs 41 locaux
– �ventuellement s’il en existe un, le r�glement int�rieur local.
Aucune norme juridique de rang inf�rieur ne peut �tre contraire � une norme de 
rang sup�rieur. Si c’est le cas, la norme inf�rieure contraire est r�put�e non 
�crite.
Article 16 - Modification des statuts
La R�gion pourra modifier les pr�sents statuts par une d�cision de son
assembl�e g�n�rale extraordinaire prise � la majorit� des trois quarts des clubs 
membres pr�sents ou repr�sent�s.
L’assembl�e ne pourra d�lib�rer que si les deux tiers des clubs membres de la 
R�gion sont pr�sents ou repr�sent�s sur premi�re convocation et sans quorum 
sur deuxi�me convocation.
Cette modification n’entre en vigueur qu’apr�s validation par le Club 41 Fran�ais. 
A cet effet, elle est notifi�e au Secr�taire National du Club 41 Fran�ais qui a la 
charge de v�rifier si la modification n'est pas contraire aux statuts du Club 41 
International ou aux statuts et r�glement int�rieur du Club 41 Fran�ais.
Le Secr�taire National disposera d'un d�lai de trois mois pour faire savoir si la 
modification est conforme. A d�faut de r�ponse dans ce d�lai, la modification 
sera r�put�e conforme et entrera en vigueur et pourra �tre transmise � la 
Pr�fecture.
Article 17 - Dissolution
La dissolution de la R�gion ne peut �tre d�cid�e que par l’assembl�e g�n�rale 
extraordinaire. Au cas o� la dissolution est d�cid�e, les actifs de la r�gion 
devront �tre d�volus � une nouvelle association r�gionale cr��e � cet effet avec 
le soutien du Club 41 Fran�ais.
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Les membres de l’association dissoute deviendront membres de la nouvelle
association. A d�faut d’existence d’une telle association les actifs
de la r�gion seront transf�r�s au Club 41 Fran�ais.
Article 18 - Pouvoirs
Tous pouvoirs sont donn�s par les soussign�s au porteur des pr�sentes pour 
accomplir les formalit�s pr�vues par la Loi du 1er Juillet 1901, le d�cret du 
16 ao�t 1901.

Fait Ä Macherin (77630), le 12 janvier 2011

Le trÅsorier de rÅgion Le PrÅsident de rÅgion Le secrÅtaire de rÅgion
Alain Dufils Jacques Collin                   Dominique SÅbire




